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01 INFORMATIONS PRATIQUES



AIDE POUR NOS SERVICES EN LIGNE

Comment accéder au CAF.FR 
https://caf.fr/

Connexion à « mon compte »
Création d’un compte
S’identifier par France Connect

Les démarches en lignehttps://caf.fr/allocataires/actualites/la-caf-et-vous/besoin-d-aide-pour-nos-
services-en-ligne



AIDE POUR NOS SERVICES EN LIGNE
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AIDE POUR NOS SERVICES EN LIGNE
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AIDE POUR NOS SERVICES EN LIGNE

- Les délais de traitement

https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-nord/actualites-departementales/delais-de-traitement

- Prendre un rendez-vous en ligne

https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/macaf/contactermacaf/prendreunrendezvous



AIDE POUR NOS SERVICES EN LIGNE

Les rendez-vous physiques ou téléphoniques



AIDE POUR NOS SERVICES EN LIGNE
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AIDE POUR NOS SERVICES EN LIGNE

Recours à la procédure A+

SI

- législations complexes (transfrontaliers – droit au séjour)

- déménagement entre départements

- rupture de droits minima sociaux pour les bénéficiaires                 
RSA/AAH/AEEH

- violences conjugales 

- décès du/de la conjoint(e) allocataire



02 Les astuces



Les Astuces

- Dossiers radiés (effectuer une demande papier)

- Consulter les délais de traitement

- Confirmer le profil de l’allocataire (coordonnées de contact  téléphone – mail)
- Vérifier les alertes (pop up rouge)

- Vérifier les courriers – courriels non lus ou en historique

- Consulter l’agenda

- Vérifier les délégations

- Modifier des déclarations trimestrielles de ressources >>envoi d’un mail

- Indiquer les fins de perception de revenus lors de l’enregistrement de la déclaration im    
trimestrielle de ressources



Les Astuces

Confirmer ou modifier le profil
de l’allocataire (coordonnées 
de contact téléphone-mail)



Les Astuces

Vérifier les alertes (pop up rouge)

Vérifier les courriers et les 
courriels non lus ou en historique

Consulter l’agenda

Vérifier les délégations  



Les Astuces

Si l’allocataire ou l’un des 
membres du foyer n’a plus de
revenu, il faut indiquer la date
de fin de perception du dit revenu 

Lorsque la déclaration
trimestrielle de ressources a déjà
été faite.
Pour toute modification des 
ressources, envoyer un mail 



03 AAH RETRAITE



L’Aah et la pension vieillesse

Demandeur d'Aah ayant atteint l'âge légal de départ à la 
retraite

Taux d’incapacité inférieur à 80 %

L’allocataire ayant ou n’ayant jamais cotisé

Fin de droit AAH à l’âge légal de départ à la retraite (62 ans à ce jour)
Si dépôt de demande de retraite avant 62 ans, maintien possible jusqu’à 
la liquidation de la retraite



L’Aah et la pension vieillesse

Demandeur d'Aah ayant atteint l'âge légal de départ à la 
retraite

Taux d’incapacité supérieur ou égal à 80 %

L’allocataire n’ayant aucune cotisation relève du minimum vieillesse

Pas d’obligation de déposer une demande d’ASPA
Poursuite de l’AAH au-delà de l’âge légal de la retraite.



L’Aah et la pension vieillesse

Demandeur d'Aah ayant atteint l'âge légal de départ à la 
retraite
Taux d’incapacité supérieur ou égal à 80 %

L’allocataire ayant cotisé auprès d’un régime de retraite
Pas d’obligation de faire valoir ses droits à l’ASPA Mais
obligation de faire valoir ses droits à la pension.
Récépissé de demande de pension à fournir dans les 3 mois.
Pas de demande déposée, suspension du droit AAH.
Au delà des 3 mois, reprise du droit AAH le mois suivant la demande de pension.

Poursuite de l’AAH différentielle au-delà de l’âge légal de la retraite si les retraites de base et 
complémentaire sont liquidées.  



04 RSA Retraite



Le RSA et la pension vieillesse

Demandeur de RSA inapte ayant atteint l'âge légal de 
départ à la retraite (62 ans)

- inapte titulaires d’une pension d’invalidité, de l’Aah ou d’une carte 
d’invalidité

Obligation de déposer une demande de pension vieillesse au titre de 
l’inaptitude et d’Aspa



Le RSA et la pension vieillesse

- Les bénéficiaires ne relevant d’aucun régime de base obligatoire 
d’assurance vieillesse restent soumis à 65 ans à l’obligation de 
demander l’Aspa

- Les bénéficiaires relevant d’un régime de base obligatoire d’assurance 
vieillesse peuvent demander le report de la pension vieillesse à 67 ans 
si le montant de la retraite est à taux minoré.



Le RSA et la pension vieillesse

Demandeur de RSA ayant atteint l'âge légal de départ à 
la retraite (62 ans)

L’intéressé a 3 mois  à compter de la date de notification 

l’informant de ses obligations pour faire valoir le droit à l’avantage 

vieillesse.

Production d’un justificatif de dépôt de pension = poursuite du 

droit Rsa

Absence de justificatif = interruption du Rsa à l’âge légal de départ 

à la retraite

Si production tardive du justificatif = reprise du droit Rsa au mois 

du dépôt de la demande   

-



05 QUESTIONS REPONSES



MERCI 
DE VOTRE ATTENTION


